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Dernières mesures :  

durée de l’isolement et activités parascolaires  
 

 
Chers parents et membres du personnel, 
 
À compter du 12 mars 2022, les mesures d’assouplissements se poursuivent au Québec. Voici les 
derniers changements :  
 
DURÉE DE L’ISOLEMENT 
Les personnes qui ont eu la COVID-19 depuis le 
20 décembre 2021 n’ont pas à s’isoler et à faire de 
tests de dépistage.  
 
La durée de l’isolement demeure la même pour les 
personnes déclarées positives selon leur âge et leur 
statut vaccinal.  
 
Pour les contacts domiciliaires, ces derniers n’ont plus 
à s’isoler automatiquement lors d’un cas positif à la 
maison. Des conditions s’appliquent selon le statut 
vaccinal et si la personne a déjà eu la COVID-19.  
 
Pour tous les détails sur l’isolement, cliquer sur l’image 
de droite. 

 
Nous vous invitons aussi à vous référer à l’outil 
d’autoévaluation en ligne si vous avez des symptômes 
ou si vous avez été en contact avec une personne 
positive à la COVID-19 afin de connaître les consignes 
d’isolement qui s’appliquent.   
 
ACTIVITÉS PARASCOLAIRES ET ACCÈS AUX VISITEURS 
Depuis le 12 mars 2022, le passeport vaccinal n’est plus requis pour participer aux activités 
parascolaires ou assister à des activités. Comme dans tous les lieux publics, le port du masque 
demeure requis pour les visiteurs dans nos établissements scolaires. 
 
PLUS D'INFORMATION  
Vous avez des questions en lien avec la COVID-19 et notre milieu scolaire, écrivez-nous 
à covid@csob.qc.ca ou consulter notre page web Covid-19 : https://www.csob.qc.ca/covid19. 
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